
 

  



 

 

Saint-Laurent-du-Verdon ❖ Révision à objet unique du PLU ❖ Dossier administratif d’enquête publique 

2 

 

Table des matières 

1 Composition du dossier d’enquête ......................................................................... 3 

2 Projet soumis à enquête publique .......................................................................... 4 

2.1 Coordonnées ................................................................................................................. 4 

2.2 Objet de l’enquête publique ........................................................................................... 4 

2.3 Pièces du PLU ................................................................................................................ 5 

2.4 Rapport sur les incidences environnementales et résumé non technique ......................... 5 

2.5 Décision de l’autorité environnementale ......................................................................... 6 

2.5.1 Avis de l’autorité environnementale .......................................................................................................... 6 

2.5.2 Réponse de la commune à l’avis de l’autorité environnementale ............................................................... 17 

3 Insertion de l’enquête publique dans la procédure d’élaboration du PLU ................ 20 

3.1 Les étapes de la procédure ........................................................................................... 20 

3.2 Délibération du conseil municipal engageant la procédure du 2 février 2024 .................. 21 

4 Bilan de la concertation ....................................................................................... 24 

5 Personnes Publiques Associées........................................................................... 25 

5.1 Notification des personnes publiques associées ........................................................... 25 

5.2 PV examen conjoint des personnes publiques associées ............................................... 26 

5.3 Avis de la CDPENAF ..................................................................................................... 33 

5.4 Avis de l’Etat ................................................................................................................ 35 

5.5 Réponses de la commune aux avis des Personnes Publiques Associées ........................ 40 

5.5.1 Réponse à l’avis de la Chambre d’agriculture .......................................................................................... 40 

5.5.2 Réponse à l’avis du Département ........................................................................................................... 40 

5.5.3 Réponse à l’avis de l’INAO ..................................................................................................................... 40 

5.5.4 Réponse à l’avis de la DLVA .................................................................................................................... 40 

5.5.5 Réponse à la CDPENAF ......................................................................................................................... 40 

5.5.6 Réponse à l’avis de l’Etat ....................................................................................................................... 41 

5.5.7 Proposition de règlement modifié suite à la prise en compte des avis de la CDPENAF et de l’Etat ................. 42 

6 Décision du Tribunal Administratif désignant le commissaire enquêteur ................ 44 

7 Arrêté municipal d’enquête publique ................................................................... 45 

8 Avis d’enquête publique ...................................................................................... 48 

8.1 Avis d’enquête publique (format réduit) ........................................................................ 48 

8.2 Certificat d’affichage sur territoire et publication site internet ........................................ 49 

8.3 Parution Presse J-15 ..................................................................................................... 53 

8.3.1 Journal n°1 : parution dans La Provence le 24 octobre 2024 ...................................................................... 53 

8.3.2 Journal n°2 : parution dans Haute Provence Info le 25 octobre 2024 ........................................................... 55 

8.4 Parution presse J+8 ...................................................................................................... 57 

8.4.1 Journal n°1 ............................................................................................................................................ 57 

8.4.2 Journal n°2 ............................................................................................................................................ 58 

9 Résumé non technique ........................................................................................ 59 

 



 

 

Saint-Laurent-du-Verdon ❖ Révision à objet unique du PLU ❖ Dossier administratif d’enquête publique 

3 

1 Composition du dossier d’enquête 
 

Article R123-8 du code de l’environnement : 

« Le dossier soumis à l'enquête publique comprend les pièces et avis exigés par les législations et réglementations 
applicables au projet, plan ou programme.  

Le dossier comprend au moins : 

1° Lorsqu'ils sont requis : 

a) L'étude d'impact et son résumé non technique, ou l'étude d'impact actualisée dans les conditions prévues par le III 
de l'article L. 122-1-1, ou le rapport sur les incidences environnementales et son résumé non technique ; 

b) Le cas échéant, la décision prise après un examen au cas par cas par l'autorité mentionnée au IV de l'article L. 122-
1 ou à l'article L. 122-4 ou, en l'absence d'une telle décision, la mention qu'une décision implicite a été prise, 
accompagnée pour les projets du formulaire mentionné au II de l'article R. 122-3-1 ; 

c) L'avis de l'autorité environnementale mentionné au III de l'article L. 122-1, le cas échéant, au III de l'article L. 122-1-
1, à l'article L. 122-7 du présent code ou à l'article L. 104-6 du code de l'urbanisme, ainsi que la réponse écrite du maître 
d'ouvrage à l'avis de l'autorité environnementale ; 

2° En l'absence d'évaluation environnementale le cas échéant, la décision prise après un examen au cas par cas ne 
soumettant pas le projet, plan ou programme à évaluation environnementale et, lorsqu'elle est requise, l'étude 
d'incidence environnementale mentionnée à l'article L. 181-8 et son résumé non technique, une note de présentation 
précisant les coordonnées du maître d'ouvrage ou de la personne publique responsable du projet, plan ou programme, 
l'objet de l'enquête, les caractéristiques les plus importantes du projet, plan ou programme et présentant un résumé 
des principales raisons pour lesquelles, notamment du point de vue de l'environnement, le projet, plan ou programme 
soumis à enquête a été retenu ; 

3° La mention des textes qui régissent l'enquête publique en cause et l'indication de la façon dont cette enquête 
s'insère dans la procédure administrative relative au projet, plan ou programme considéré, ainsi que la ou les décisions 
pouvant être adoptées au terme de l'enquête et les autorités compétentes pour prendre la décision d'autorisation ou 
d’approbation ; 

4° Lorsqu'ils sont rendus obligatoires par un texte législatif ou réglementaire préalablement à l'ouverture de l'enquête, 
les avis émis sur le projet, plan, ou programme ; 

5° Le bilan de la procédure de débat public organisée dans les conditions définies aux articles L. 121-8 à L. 121-15, de 
la concertation préalable définie à l'article L. 121-16 ou de toute autre procédure prévue par les textes en vigueur 
permettant au public de participer effectivement au processus de décision. Il comprend également l'acte prévu à 
l'article L. 121-13 ainsi que, le cas échéant, le rapport final prévu à l'article L. 121-16-2. Lorsque aucun débat public ou 
lorsque aucune concertation préalable n'a eu lieu, le dossier le mentionne ; 

6° La mention des autres autorisations nécessaires pour réaliser le projet dont le ou les maîtres d'ouvrage ont 
connaissance ; 

7° Le cas échéant, la mention que le projet fait l'objet d'une évaluation transfrontalière de ses incidences sur 
l'environnement en application de l'article R. 122-10 ou des consultations avec un Etat frontalier membre de l'Union 
européenne ou partie à la Convention du 25 février 1991 signée à Espoo prévues à l'article R. 515-85. 

L'autorité administrative compétente disjoint du dossier soumis à l'enquête et aux consultations prévues ci-après les 
informations dont la divulgation est susceptible de porter atteinte aux intérêts mentionnés au I de l'article L. 124-4 et 
au II de l'article L. 124-5. » 
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2 Projet soumis à enquête publique 
 

2.1 Coordonnées  
 

Madame le Maire de Saint-Laurent-du-Verdon 

37 rue de la Fontaine 

04 500 Saint-Laurent-du-Verdon 

2.2 Objet de l’enquête publique 
 

L’enquête publique porte sur le projet de révision à objet unique n°1 du PLU de Saint-Laurent-du-
Verdon. 

Les caractéristiques principales de la révision à objet unique n°1 du PLU sont :  

Le projet de révision à objet unique n°1 du PLU concerne une modification du tracé du zonage Nt 
du domaine d’ENRIOU, correspondant au périmètre du camping existant et une réécriture du 
règlement du secteur Nt associé aux activités et occupations du sol autorisées en zone à 
vocation touristique. Cette révision fait suite à la décision n° 2001197 du tribunal administratif de 
MARSEILLE, du 30 mai 2023 rendant caduque l’approbation de la version du PLU du 9 décembre 
2019. 
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2.3 Pièces du PLU  
 

Le projet de révision à objet unique n°1 du PLU comprend les pièces suivantes : 

1a. Exposé des motifs 

1b. Rapport sur les incidences environnementales 

4a. Règlement, pièce écrite 

4b. Règlement graphique 

 

2.4  Rapport sur les incidences environnementales et résumé non 
technique 

 

L’évaluation environnementale du PLU, dont l’évaluation des incidences Natura 2000, figure 
dans le rapport sur les incidences environnementales du projet de révision à objet unique n°1 
PLU.  
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2.5 Décision de l’autorité environnementale 
2.5.1 Avis de l’autorité environnementale 
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2.5.2 Réponse de la commune à l’avis de l’autorité environnementale 

 

La MRAe indique se concentrer sur 4 enjeux environnementaux :  

• La préservation de la biodiversité, des continuités écologiques et des sites Natura 2000 
• La préservation du paysage 
• La préservation de la ressource en eau et des milieux récepteurs (eaux usées) 
• Les risque inondation et incendie de forêt.  

La procédure de révision à objet unique ne portant que sur l’application d’un jugement, et non 
sur une augmentation des droits comme l’indique l’avis de la MRAe.  

La procédure de révision et son évaluation environnementale imposée par le code de l’urbanisme 
au motif que la régularisation de l’existant concerne plus d’1/1000 de la superficie communal (au 
titre du R104-11 du code de l’urbanisme) n’est pas l’’occasion de requestionner les incidences 
de ces deux campings au regard des enjeux environnementaux.  

La procédure portant uniquement sur l’application du jugement n’aurait pas pu traduire 
règlementairement d’éventuelles mesures (hors cadre règlementaire de la révision à objet 
unique). 

Pour mémoire, le PLU de 2019 qui a délimité ces deux périmètres de camping a fait l’objet d’une 
évaluation environnementale qui n’a soulevé aucune observation de la part de la MRAe, qui avait 
émis un avis tacite lors de sa saisine pour avis.  

Dans ce contexte, la suite des remarques et recommandation de la MRAe apparaissent comme 
non adaptées et ne peuvent pas être prises en compte dans le cadre de l’application du jugement 
du tribunal. 

 

 Recommandation n°1 de la MRAe : 

 

 

L’application du jugement consiste à délimiter le camping sur son périmètre existant. Le rapport 
de présentation ne fait pas mention d’expertise écologique car il ne s’agit pas de la délimitation 
d’un secteur de projet de camping mais bien d’un camping existant faisant l’objet d’une 
délimitation adaptée. La visite de terrain et non l’expertise écologique, citée par le rapport de 
présentation a été réalisée afin de rédiger l’évaluation environnementale par un chargé de 
mission environnementaliste. 

La page 60 du document 1.b précise ce point. 
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 Recommandation n°2 de la MRAe : 

 

 

Cette recommandation est la même que la précédente. La MRAe indique que le rapport de 
présentation doit comporter des documents graphiques présentant les EBC et la protection au 
titre du L151-19 du CU. La page 9, les pages 27 et 28 ainsi que la page 74 du document 1.b 
évaluation environnementale montrent clairement les documents graphiques du PLU approuvé 
en 2019 et révisé sur lesquels apparaissent les Espaces boisés classés et les protections au titre 
du L151-19 du CU.  

Ces cartes sont également présentes dans le document 1.a et dans le document 4.b du PLU 
arrêté.  

La remarque de la MRae sur la fermeture des milieux ne peut pas être traduite dans le PLU révisé 
qui ne correspond qu’à la délimitation du périmètre du camping existant.  

Pour mémoire, si le PLU de 2019 n’avait pas commis cette « erreur » de zonage qui a ensuite fait 
l’objet d’un jugement, cette question de la fermeture des milieux ne se serait pas posée.  

 

 Recommandation n°3 de la MRAe : 

 

 

Même remarque que précédemment.  

 

 Recommandation n°4 de la MRAe : 

 

 

Outre le fait que la révision du PLU porte uniquement sur l’application d’un jugement, il convient 
une nouvelle fois de rappeler que la délimitation des campings ont fait l’objet d’une évaluation 
environnementale complète qui n’a pas fait l’objet de remarque de la part de la MRAE saisie pour 
avis à ce moment-là (PLU approuvé en 2019). Les évolutions pour prise en compte du jugement 
ne modifient pas les perceptions paysagères, ce qui est exprimé dans le document 1.b de la 
révision.  
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 Recommandation n°5 de la MRAe : 

 

 

La Mrae recommande de réaliser une OAP thématique paysage et biodiversité, ce qui ne relève 
pas de la procédure d’application du jugement du tribunal.  

 

 Recommandation n°6 de la MRAe : 

 

 

Le PLU approuvé prend en compte et traduit les phénomènes de ruissellement et d’inondation 
potentielle. L’application du jugement n’est pas l’occasion de mener des études sur ces risques 
qui auraient ou non conduit à de possibles mesures, hors cadre du jugement et par conséquent 
non traduisibles dans le PLU révisé. 

 

 Recommandation n°7 de la MRAe : 

 

 

La note méthodologique accompagnant les cartographies d’’aléa incendie préconise 
l’interdiction de nouvelles installations augmentant l’exposition au risque.  

Dans le cas des deux campings de Saint-Laurent du Verdon, il ne s’agit pas de nouvelles 
installations.  
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3 Insertion de l’enquête publique dans la procédure 
d’élaboration du PLU 

3.1 Les étapes de la procédure 
 

La procédure de révision à objet n°1 du PLU a été prescrite par délibération du conseil municipal du 2 
février 2024.  

• La MRAe (autorité environnementale) a été saisie, conformément aux articles L104-6 et R104-23 du 
code de l’urbanisme, le 19 juin 2024. L’autorité environnementale a rendu son avis délibéré par 
décision n° 2024APACA37/3765 du 7 août 2024. 

• Le projet de révision à objet unique n°1 a été notifié au Personnes Publiques Associées (PPA) par 
courrier recommandé avec accusé de réception. 

•  La commune de Saint-Laurent-du-Verdon a saisi le 17 juin 2024 la commission départementale de 
préservation des espaces naturels agricoles et forestiers (CDPENAF) afin de lui faire part de la 
procédure de révision à objet unique du PLU. 

•  La CDPENAF a auditionné la commune le 29 août 2024. 

• Le Tribunal administratif de Marseille a été saisi en vue de la désignation d’un commissaire 
enquêteur. 

• Le commissaire enquêteur a été désigné par décision n° E24000071 / 13 en date du 26 septembre 
2024. 

• Monsieur le Maire a pris un arrêté de mise à l’enquête publique. 

• Des avis d’enquête publique ont été affichés sur les panneaux d’informations communales présents 
sur le territoire et en mairie (affiches jaunes). Un certificat d’affichage a été établi. 

• Cet avis a fait l’objet d’une publication sur internet. 

• Une parution dans la presse dans deux journaux diffusés dans le département a été réalisée plus de 
15 jours avant le début de l’enquête. 

• Début d’enquête publique le mercredi 13 novembre 2024. 

• Une parution dans la presse, dans deux journaux diffusés dans le département a été réalisée dans 
les 8 premiers jours de l’enquête. 

L’article L123-1 du Code de l’environnement précise que « L’enquête publique a pour objet d'assurer 
l'information et la participation du public ainsi que la prise en compte des intérêts des tiers lors de 
l'élaboration des décisions susceptibles d'affecter l'environnement mentionnées à l'article L. 123-2. 
Les observations et propositions parvenues pendant le délai de l'enquête sont prises en considération 
par le maître d'ouvrage et par l'autorité compétente pour prendre la décision ». 

A l’issue de l’enquête publique, le projet, éventuellement modifié pour tenir compte des avis qui ont 
été joints au dossier, des observations du public et du rapport, conclusions et avis du commissaire 
enquêteur sera soumis pour approbation au Conseil municipal, conformément à l’article L153-43 du 
Code de l’urbanisme.   



 

 

Saint-Laurent-du-Verdon ❖ Révision à objet unique du PLU ❖ Dossier administratif d’enquête publique 

21 

3.2 Délibération du conseil municipal engageant la procédure du 2 
février 2024 
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4 Bilan de la concertation 
 

Depuis le 15 mai 2024, un panneau d’informations a été affiché en mairie de Saint-Laurent-du-
Verdon pour présenter la procédure de révision à objet unique du PLU. Celui-ci a été exposé en 
mairie pendant plus de cinq mois. 

Un livre blanc a été mis à disposition au public en mairie. 

Si des personnes sont venus consulter le dossier en mairie, aucune remarque n’a été formulée 
sur le livre blanc durant la mise à disposition du public. 

Aucune remarque n’a été formulée par courrier et par voie électronique. 

En conclusion, un bilan favorable est tiré de la concertation du public. 

 

  



 

 

Saint-Laurent-du-Verdon ❖ Révision à objet unique du PLU ❖ Dossier administratif d’enquête publique 

25 

5 Personnes Publiques Associées 
5.1 Notification des personnes publiques associées 
 

PPA Date d’AR des courriers de 
notification Avis émis par les PPA 

Préfet des Alpes de Haute 
Provence 13/06/2024  

DDT Alpes-de-Haute-
Provence 17/06/2024 25/10/2024 

Région PACA 13/06/2024  

Département 13/06/2024 01/07/2024 

Chambre d’agriculture 13/06/2024 14/06/2024 

Chambre de Métiers et de 
l’Artisanat Non noté.  

Chambre de Commerce et de 
l’Industrie 13/06/2024  

Institut National des 
Appellations d’Origine 18/06/2024 28/06/2024 

Centre Régional de la 
Propriété Forestière 13/06/2024  

Communauté 
d’Agglomération DLVA 13/06/2024 02/07/2024 

Parc Naturel Régional du 
Verdon 13/06/2024  

Quinson 13/06/2024  

Esparron-de-Verdon 14/06/2024  

Montagnac 13/06/2024  

Montpezat 13/06/2024  

Artignosc-sur-Verdon Non noté.  

Régusse 17/06/2024  
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5.2 PV examen conjoint des personnes publiques associées 

PV EXAMEN CONJOINT DES PERSONNES 
PUBLIQUES ASSOCIEES 

  

 
Révision à objet unique du Plan 
Local d’Urbanisme de la 
commune de Saint-Laurent-du-
Verdon 

Étaient absents, excusés :  
• La Chambre d'Agriculture 04,  

• Le Département 04, 
• L'Institut National des Appellations 

d’Origine. 
 

Étaient présents :  
• Durance Luberon Verdon Agglomération. 

 
La Mairie de Saint-Laurent-du-Verdon était 

assistée de son bureau d’études -le BEGEAT.  

PV de l’examen conjoint du 2 juillet 2024 
(10h00) qui s’est déroulée en Mairie de Saint-
Laurent-du-Verdon. 

 

Les Personnes Publiques Associées (PPA) ont été conviées à participer à la réunion d’examen 
conjoint portant sur la révision à objet unique du PLU de Saint-Laurent-du Verdon, conformément 
aux articles L.153-34 et R.153-12 du code de l’urbanisme. Un courrier avec Accusé de Réception 
a été envoyé le 11 juin 2024, invitant les PPA à l’examen conjoint des Personnes Publiques 
Associées du 2 juillet 2024 à 10h. Ce courrier mentionnait le lien de téléchargement du dossier 
complet de révision à objet unique arrêté par le conseil municipal du 31 mai 2024. 

Déroulé de l’examen conjoint 

• 10h00 : accueil des participants et attente de l’arrivée des PPA invitées. 
• 10h45 : début de la réunion avec une présentation de la révision à objet unique, suivie des 

échanges. 
• 11h30 : fin de la réunion d’examen conjoint. 

Le bureau d’études présente un diaporama de 13 diapositives (en annexe 2).  

La présentation porte sur : 

• Rappel du contexte, 
• Justification du choix de la procédure de Révision A Objet Unique, 
• Les étapes de la procédure réalisées, 
• Evolution du règlement graphique et sa justification, 
• Evolution du règlement écrit et sa justification, 
• Compatibilité avec le PADD, 
• Prochaines étapes à suivre. 

Au terme de la présentation, les avis et observations des Personnes Publiques Associées 
absentes et excusées ont été présentés. Puis, la PPA présente a fait part de ses remarques et avis 
sur la procédure de révision à objet unique du PLU. 
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Examen conjoint des Personnes Publiques Associées 

Avis des Personnes Publiques associées absentes et excusées, ayant transmis avis ou 
observations avant l’examen conjoint : 

• Chambre d’Agriculture (mail en annexe 1) : « le dossier n’appelle pas d’observations de 
la part de notre part ». Avis reçu le 14 juin 2024. 
 

• Département 04 (mail en annexe 1) : « pas d’observation ». Avis reçu le 1er juillet. 
 

• INAO (courrier en annexe 1) : « Nous n’avons aucune observation particulière sur ce 
projet de révision ». Avis reçu le 28 juin 2024. 
 
 

Avis de la Personne Publique Associée, présente lors de l’examen conjoint :  

• Durance Luberon Verdon Agglomération : le courrier suivant a été lu par la 
représentante de la DLVA lors de l’examen conjoint du 2 juillet 2024. 

Voir page suivante Ü 
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Conclusion 

Madame le Maire remercie la Personne Publique Associée de sa présence et clôt 
l’examen conjoint.  
 
Le présent Procès-verbal sera transmis à l’ensemble des Personnes Publiques Associées 
invitées à la réunion d’examen conjoint et sera porté à l’enquête publique conformément 
au troisième alinéa de l’article R153-12 du code de l’urbanisme.  
 
Cette enquête publique se déroulera suite à l’audition prévue en CDPENAF le 29 août 
2024, et suite à la réception de l’avis de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale 
(MRAe) qui a été saisie le 19 juin 2024 (délai de3 mois). 
 

Liste des annexes au PV de synthèse 

1. Avis des PPA, reçus avant la réunion d’examen conjoint. 
2. Avis des PPA, reçus après la réunion d’examen conjoint. 
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Annexe 1 : avis des PPA reçus avant l’examen conjoint 

Chambre d’agriculture : 

 

 

Département : 
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INAO : 

 

 

Annexe 2 : avis des PPA reçus après l’examen conjoint 

DDT 04 : 
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5.3 Avis de la CDPENAF 
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5.4 Avis de l’Etat 
Courrier reçu en mairie le 25 octobre 2024 : 

1) 
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2) 
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3)  
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5.5 Réponses de la commune aux avis des Personnes Publiques 
Associées 

 

5.5.1 Réponse à l’avis de la Chambre d’agriculture  

 

La Chambre n’a pas formulé d’observation. 

 

5.5.2 Réponse à l’avis du Département 

 

Le Département n’a pas formulé d’observation. 

 

5.5.3 Réponse à l’avis de l’INAO 

 

L’INAO n’a pas formulé d’observation. 

 

5.5.4 Réponse à l’avis de la DLVA 

 

La DLVA précise que la procédure est compatible avec les objectifs du SCOT de DLVAgglo. L’avis 
est favorable.  

 

5.5.5 Réponse à la CDPENAF 

 

Suite à l’audition tenue le 29 août, la CDPENAF émet un avis favorable sous réserves.  

Réserves 1 et 2 : La notion de "regroupement des constructions" est précisée dans la proposition 
de règlement concernant les "bâtiments liées à l'activités touristiques" (restaurant/superette). 
Pour respecter le jugement du tribunal, il n’apparaît pas comme étant envisageable d'interdire 
les hébergements touristiques sur les espaces du camping concernés par l'aléa incendie dans la 
mesure où le jugement requiert explicitement la correction de l'erreur de droit qui correspond à 
la levée de l'interdiction des HLL, RML dans le camping. La proposition de règlement rappelle 
l'ensemble des obligations qui s'impose aux campings et dans le cas du Domaine d'Enriou, les 
obligations nécessaires à sa réouverture. Il demeure que le PAC préconise l'interdiction de 
création ou d'extension des campings en zones d'aléa incendie mais que le camping du domaine 
d'Enriou ne fait pas l'objet d'une extension. Dans la mesure où le jugement impose l'identification 
du camping et que l'activité de camping doit faire l'objet d'une autorisation préfectorale 
d'exploitation, le règlement du PLU révisé doit prendre en compte le jugement et rappeler les 
obligations qui s'imposent pour la défense incendie. Une nouvelle version du règlement a donc 
été proposée aux services de l’Etat. 
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Réserve 3 : les 160m² demandées par la CDPENAF seront pris en compte dans l’article 1 du 
règlement de la zone Nt (voir page suivante la proposition d’évolution du règlement).  

 

Réserve 4 : les bassins de baignade devront être dimensionnés en tenant compte de la ressource 
en eau et des besoins de chacun des campings dument justifiés. L’alimentation en eau des 
bassins devra s’effectuer en circuit fermé, ou bien être réutilisée pour d’autres usages sur le site 
(arrosage, irrigation, recyclage…) dans le respect des normes et après validation par l’ARS.  

 

Réserve 5: La réalisation de deux STECAL Nt1 et Nt2 ne répond pas au jugement du TA, lequel est 
à l’origine de la présente procédure. Toutefois, la proposition émise par la CDPENAF de rédiger 
deux règlements distincts pourra être réévaluée lors d’une révision ultérieure du PLU. 

 

5.5.6 Réponse à l’avis de l’Etat 

 

Suite à l’avis émis par courrier le 25 octobre 2024, une nouvelle version du règlement écrit de 
l’article 1 du secteur Nt est proposée. 
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5.5.7 Proposition de règlement modifié suite à la prise en compte des avis de la CDPENAF et 

de l’Etat 

 

Proposition d’évolution de la rédaction de l'article 1 du règlement du secteur Nt : 

Les éléments en rouge correspondent à la proposition transmise au mois d’août à la DDT, et en 
jaune à la proposition corrigée suite à l’avis de la DDT du 25 octobre :  

 

Dans le secteur Nt sont autorisés : 
 
1) Les occupations du sol et destinations suivantes ne pourront être autorisées qu'après 
justification de la défense incendie : accès, dessertes, points d'eau incendie aux normes. 
La réalisation des obligations légales de débroussaillement (OLD) conformément à l’arrêté 
préfectoral n°2013-1473 du 4 juillet 2013 est obligatoire. 
Les OLD pourront être portées à 100 mètres par arrêté municipal sur avis du SDIS. 
La réalisation des OLD pourra être demandée en amont du début des travaux.  
Pour limiter la vulnérabilité des biens et des personnes, les nouvelles constructions devront être 
implantées autour des bâtiments existants et à proximité des accès.  
 
 
2) Les activités et constructions à destination d’hébergement hôtelier et touristique de plein air, 
sous réserve : 
- de respecter l’arrêté préfectoral n°2022-333-012 relatif à la sécurité dans l’ensemble des 
terrains de camping, des aires naturelles de camping et des aires de stationnements de 
caravanes réglementairement autorisées du 29 novembre 2022 ; 
- et de conformité avec la ou les autorisations préfectorales d’exploitation. 
 
a) Les hébergements hôtelier et touristique de plein air: hébergement temporaire de courte ou 
moyenne durée proposant un service commercial sous réserve de mettre en œuvre un 
espacement minimal permettant de prévenir la propagation d’un incendie. Les sous-faces de ces 
hébergements doivent être ventilées et libre de tout potentiel calorifique. 
 
b) Les aménagements de terrains de campings au sens de l’article L331-1 du code du tourisme, 
régulièrement autorisés ou soumis à permis d’aménager en application de l’article R421-19 du 
code de l’urbanisme. Chaque terrain de camping est destiné à l’accueil de tentes, de caravanes, 
d’habitations légères de loisirs et de résidences mobiles de loisirs. Il est constitué 
d’emplacements nus ou équipés de l’une de ces installations ainsi que d’équipements 
communs. Sur un terrain aménagé, il y a plus de 6 emplacements, ou plus de 20 personnes 
(Article R.421-19 et Article R.443-6 et suivants) du code de l’urbanisme. Il fait l'objet d'une 
exploitation permanente ou saisonnière et accueille une clientèle qui n'y élit pas domicile. Les 
articles R111-37, R111-38, R111-39, R111-40, R111-41, R111-42 et R480-7 du code de 
l’urbanisme s’appliquent à l’ensemble des secteurs Nt du PLU. 
 
c) Les aires de camping-car. 
 
d) Les constructions et installations nécessaires à l’exploitation du camping : local d’accueil du 
camping, bureaux, sanitaires, loge du gardien, ateliers techniques… 
 
e) Les constructions et installations directement liées et nécessaires aux activités sportives de 
plein air du camping. 
 
f) Les piscines, couvertes ou non, leurs équipements liés (toboggans, plages…) et leurs locaux 
techniques associés. 
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3) En outre, sont également autorisées les activités et constructions relevant des destinations 
suivantes (sous réserve que ces activités et constructions n’augmentent pas le risque ni le 
nombre de personnes exposées au risque incendie) :  
 
a) A condition d’être liées et nécessaires à l’activité touristique du site : les constructions à 
destination « d’artisanat et commerce de détail », de « restauration », « d’activités de prestation 
de services » et de « salle de séminaire ». Ces destinations sont autorisées dans les constructions 
existantes et dans les extensions des bâtiments légalement existants à la date du PLU, dans la 
limite de 30% de la surface de plancher du bâtiment d’origine.  
o de préférence dans les constructions existantes ; 
o dans de nouvelles constructions, créées après l’approbation de la révision du PLU en date du 
xx/xx/2024, dans la limite de 300m² de surface de plancher au total. Ces nouvelles constructions 
seront implantées à proximité des constructions existantes et correctement équipées pour 
assurer la défense incendie (le regroupement des constructions permettra d’assurer des points 
de rassemblement sécurisés dans le camping). 
 
b) Les « habitations » sous condition :  
o « Logement de fonction » : 

- les extensions des logements existants légalement édifiés sont autorisées, à condition 
que l’extension s’effectue en continuité ou en surélévation du bâtiment existant : 

o Cette extension est limitée à 30% de l’emprise au sol du logement existant 
o La surface de plancher totale après extension est limitée à 160m² (surface de 

plancher initiale et extension comprise). 
- Changement de destination d’un bâtiment existant sous réserve que la destination 

« logement » soit inférieure ou égale à 160m² de surface de plancher. 
- Aucune nouvelle construction à destination de logement n’est autorisée. 

o « Hébergements des saisonniers » : 
- seuls les hébergements liés et nécessaires aux saisonniers sont autorisés. Ces 

hébergements ne seront occupés que pendant les périodes d’activités du camping. 
 
c) Le changement de destination (vers une des destinations autorisées par le présent article), la 
réhabilitation, la mise aux normes, et la mise en sécurité des constructions et installations 
existantes. 
 
d) Les installations photovoltaïques au sol, à condition d’être strictement liées et nécessaires à 
l’alimentation électrique du camping. 

 

  



 

Saint-Laurent-du-Verdon - Dossier administratif d’enquête publique – Révision à objet unique du PLU 

44 

6 Décision du Tribunal Administratif désignant le 
commissaire enquêteur 
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7 Arrêté municipal d’enquête publique 
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8 Avis d’enquête publique 
8.1 Avis d’enquête publique (format réduit) 
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8.2 Certificat d’affichage sur territoire et publication site internet 
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Planche photographique – affichage sur le territoire communal 

 
Secrétariat de la mairie 

 
Cour de la mairie 

 
Parking des aires WC publics 

 
Rue de l’école 

 
Rue de la fontaine 

 
Salle municipale 
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Jeux de boules 

 
Domaine d’Enriou 

 
Camping de la Farigoulette 

 

  



 

Saint-Laurent-du-Verdon - Dossier administratif d’enquête publique – Révision à objet unique du PLU 

52 

 Publication sur le site internet de Saint-Laurent-du-Verdon 
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8.3 Parution Presse J-15 

8.3.1 Journal n°1 : parution dans La Provence le 24 octobre 2024 
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8.3.2 Journal n°2 : parution dans Haute Provence Info le 25 octobre 2024 
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8.4 Parution presse J+8 
8.4.1 Journal n°1 dans Haute Provence Info le 15 novembre 2024 
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8.4.2 Journal n°2 dans La Provence le 19 novembre 2024 
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9 Résumé non technique 
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